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Principes généraux et localisations
Zones soumises à / OAP Gare - Gérifondière

Zone IAU 2

GARE

Zone IAU 1

Principe de relocalisation du supermar-
ché sur un terrain très voisin, mieux 
adapté fonctionnellement (moins de 200 
m à vol d'oiseau et un peu plus de 200 m 
par l'avenue de l'Europe).

Zone IAU3

Secteur Uica, dédié à des activités hôtelières, commerciales 
complémentaires avec le supermarché et non susceptibles 
de concurrencer les commerces du centre-ville.

Zone Uic, dédiée à l'accueil 
du supermarché relocalisé.

Les orientations d’aménagement et de programmation définissent des principes relatifs à l’implantation des constructions, aux 
accès, à l’organisation urbaine, la densité, la mixité de l’espace bâti projeté... Elles établissent les éléments fondamentaux à intégrer dans 
les opérations d’aménagement, sous le régime de la compatibilité.

Surfaces constructibles des 
zones soumises à OAP :

• Zone IAU n°1  : 0,7 ha,
• Zone IAU n°2 : 2,3 ha.
• Zone IAU n°3   : 0,5 ha.
• Zone Uic  : 1,34 ha.
• Secteur Uica : 0,87 ha
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Gérifondière
Organisation générale

Les services et commerces qui pourront être implantés  
devront être complémentaires au supermarché et non sus-
ceptibles de concurrencer les commerces du centre-ville, 
dont le maintien et le développement constituent un élément 
central du projet communal.

L’objectif est d'engager l'urbanisation de la zone A Urbani-
ser de Gérifondière. Le programme constituera la première 
phase du projet de quartier nouveau. Ce programme s'inscrit 
dans les orientations définies par le PLU pour le secteur : 
développer une urbanisation de logements, services, hôtel-
lerie et commerces, dans un secteur qui demeure proche de 
la gare.

Le projet sera défini de manière à ce qu'il ne compromette 
pas l'urbanisation de la partie demeurée en zone AU.

Les opérations de logements et de commerces seront :
• liaisonnés par les voies douces.
• permettront une bonne cohabitation entre logements et 

activités commerciales, en limitant les nuisances et les 
co-visibilités.

Échelle 1/1500°

D’une manière générale, seront définies des continuités vertes :
haies, espaces verts, plantations devront permettre la circulation 
de la petite faune terrestre et générer des abris pour l’avifaune.
• limiter l’éclairage public au strict nécessaire en préfé-

rant l’utilisation des systèmes orientés vers le sol,
• ne pas planter de haie monospécifique.

Pour les programme de logements, l’objectif est de construire 
du petit collectif, selon une organisation qui limite les co-vi-
sibilités, crée des espaces communs, des jardins, des par-
kings communs...) pour concilier qualité de vie et intégration 
paysagère.
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Gérifondière
Composition urbaine

Large haie champêtre en 
limite de zone.

En cas de station service, 
l'implanter à la frange du 
parking.

Rangée de noyers à planter 
en limite Est de la zone.

Large haie champêtre 
en limite de zone.

Accès principal aux commerces 
sur la rue de l'Europe.

Au moins sur les places en li-
mites extérieures du parking, les 
places de stationnement seront 
drainantes.

Bande plantée entre la rue de 
l'Europe et le parking.

Large voie douce entre le pro-
gramme de logements et la zone 
commerciale.

La zone économique qui accompagne la grande surface 
sera implantée entre le parking et le programme de loge-
ments. Hauteur maximum des bâtiments : 11.

Logements en petit collectif 
(R+2) et/ou  individuel groupé.

L’urbanisation du quartier sera basée sur une trame or-
thogonale.

Les tracés de voies et la taille des ilots sont 
reportés à titre indicatif.

Densité moyenne requise pour les pro-
grammes de logements : 40 logements à 
l’hectare.

Échelle 1/1500°

Développer des places de 
stationnement le long des 
voies d'accès.

Large aire champêtre à l'interface entre le programme 
de logements et/ou hôtelier et les commerces largeur ap-
proximative).

Privilégier les terrasses et 
jardins coté Sud pour les lo-
gements traversants.

Secteur réservé à du développement dédié à des activités, 
y compris hôtelières et commerciales, complémentaires 
avec le supermarché mais non susceptibles de concur-
rencer les commerces du centre-ville.

Accès technique séparé 
de l'accès clients.

Espace technique (parking pour 
le personnel, Drive...).

Gestion des eaux pluviales en bas-
sin + noue (localisation indica-
tive). Si possible, mutualiser avec le 
programme de logement.

Implanter le supermarché 
en fond de zone (hauteur 
maximum : 11 m)



Vinay - P.L.U. - Modification n°4 / OAP 4

Gérifondière
Plantations de hautes tiges préconisées
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ARTICLE 6 :
IMPLANTATION PAR RAPPORT
AUX VOIE PUBLIQUE

REGLEMENT UIc & UIca

- 15m / /  axe bd de l'Europe

ARTICLE 7 :
IMPLANTATION PAR RAPPORT
AUX LIMITES SEPARATIVES
- 3m mini avec H/2=L

ARTICLE 9 :
C.E.S.
- CES 0.50 maxi

ARTICLE 10 :
HAUTEUR DES CONSTRUCTION
- 11m Maxi. en UIc

ARTICLE 12 :
STATIONNEMENT :

ARTICLE 13 :
ESPACES LIBRES & PLANTATIONS :

- Espace non batis doivent etre vegetalisé
- 1 arbre de Haute tige/100m² de stationnement

ACTUEL

- Commerce : < à 75% de la SDP

- bande de 2m d'espace vert le long

> CONFORME

> NON CONFORME

> CONFORME

> A VERIFIER

SI HT 15m

PROJET

- 8m Maxi. en UIca
> NON CONFORME

SI HT 15m
- 15m Maxi. en UIc
- 15m Maxi. en UIca

- 3m mini avec H/3=L

> CONFORME

de la rue de L'Europe

> CONFORME
> NON CONFORME

ARTICLE 15 :
OBLIGATION EN MATIERE DE
PERFORMANCES ENERGETIQUES ET
ENVIRONNEMENTALE
- non réglementé

Possible Coeficient  de
Biotope à 25% prenant
en compte :
EV, Toit. vegetal.
Materiaux drainant, etc...
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ARTICLE 6 :
IMPLANTATION PAR RAPPORT
AUX VOIE PUBLIQUE

REGLEMENT UIc & UIca

- 15m / /  axe bd de l'Europe

ARTICLE 7 :
IMPLANTATION PAR RAPPORT
AUX LIMITES SEPARATIVES
- 3m mini avec H/2=L

ARTICLE 9 :
C.E.S.
- CES 0.50 maxi

ARTICLE 10 :
HAUTEUR DES CONSTRUCTION
- 11m Maxi. en UIc

ARTICLE 12 :
STATIONNEMENT :

ARTICLE 13 :
ESPACES LIBRES & PLANTATIONS :

- Espace non batis doivent etre vegetalisé
- 1 arbre de Haute tige/100m² de stationnement

ACTUEL

- Commerce : < à 75% de la SDP

- bande de 2m d'espace vert le long

> CONFORME

> NON CONFORME

> CONFORME

> A VERIFIER

SI HT 15m

PROJET

- 8m Maxi. en UIca
> NON CONFORME

SI HT 15m
- 15m Maxi. en UIc
- 15m Maxi. en UIca

- 3m mini avec H/3=L

> CONFORME

de la rue de L'Europe

> CONFORME
> NON CONFORME

ARTICLE 15 :
OBLIGATION EN MATIERE DE
PERFORMANCES ENERGETIQUES ET
ENVIRONNEMENTALE
- non réglementé

Possible Coeficient  de
Biotope à 25% prenant
en compte :
EV, Toit. vegetal.
Materiaux drainant, etc...

Principe de stationnements drai-
nants sur une partie des places de 
stationnement. Principe de traite-
ment en noues drainantes de toute 
ou partie des eaux pluviales. 
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La Gare - Les Cités
Composition urbaine

L’objectif est une urbanisation dense, mais qui limite les 
co-visibilités, crée des espaces communs, des jardins, 
des parkings communs... pour concilier qualité de vie et 
intégration paysagère.

L’objectif est de développer (en deux phases) un pro-
gramme de logements dans le secteur stratégique de la 
gare. Ce secteur porte des enjeux de connexion avec 
la gare et de densification adaptée de la trame urbaine. 
Les programmes de logements mixeront les typologies 
(habitat en petit collectif, habitat  intermédiaire, indivi-
duel groupé...) organisées sur une trame orthogonale. 
Un espace public fera le lien entre les deux zones A 
Urbaniser. Les principales voies carrossables et les 
parkings seront rejetés à la périphérie des îlots, pour 
privilégier les mobilités douces intra quartiers (avec le 
cas échéant, des voies mixtes pour des accès voitures 
ponctuels aux logements).

Échelle 1/1500°

D’une manière générale, seront définies des continuités 
vertes au sein de la zone : haies, espaces verts, plantations 
devront permettre la circulation de la petite faune terrestre 
et générer des abris pour l’avifaune.

• limiter l’éclairage public au strict nécessaire en 
préférant l’utilisation des systèmes orientés vers 
le sol,

• lorsque cela ne compromet pas l’implantation des 
constructions ni leurs accès, intégrer les petits 
éléments structurants (micro-espaces végétalisés, 
arbres, haies…) aux futurs aménagements (en 
les intégrant dans les limites de parcelles notam-
ment). ne pas planter de haie monospécifique.

Zone IAU 1 : 
phase 1

Zone IAU 2 : 
phase 2

GARE

Z
on

e I
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 : 
ph
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e 1

Z
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e I
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 : p
ha

se
 2
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La Gare - Les Cités
Organisation générale

L'habitat en petit collec-
tif (R+2) sera privilégié 
dans la zone IAU Phase 1 
et à proximité de la gare.

Espace bâti mêlant habitat indivi-
duel,  groupé, petit collectif ou pa-
villonnaire (groupé majoritaire et 
pavillonnaire très minoritaire).

Échelle 1/1500°

L’urbanisation du quartier sera basée sur une trame
orthogonale.

Pour structurer la place, il est conseillé de déployer des logements 
groupés sur deux de ses cotés au moins. Pour les logements tra-
versants, la façade principale sera coté jardin central. Le mail-
lage de voies douces permettra d'accéder facilement à ces espaces 
communs et à la gare (accès carrossables possibles ponctuelle-
ment).

Les tracés de voies et la taille 
des îlots, la localisation des 
différents types d’habitats 
sont reportés à titre indicatif.

A la limite entre les zones IAU 
1 et IAU 2, voie de liaison mixte 
voitures - déplacements doux.

Réseau de voi-
rie principal (il 
ne pénètre pas le 
cœur des îlots de 
logements) .

Développer des 
places de sta-
tionnement le 
long des voies 
d'accès.

Pour le logement collectif, privilégier le stationnement en garage 
souterrain.

Organiser les logements de manière à limiter les covisibilités. Lorsqu'elles 
sont inévitables, créer de larges interfaces plantées.

Connexion de voirie

Espace public traversant, 
à l'interface entre la zone 
IAU 1 et IAU 2.

Accès doux à la gare.

Densité moyenne pour les programmes : 40 loge-
ments à l’hectare. Privilégier les densités plus fortes 
(petit collectif dominant) dans la zone IAU1 et plus 
faibles dans la zone IAU2. Par exemple : 55 loge-
ments à l’hectare en IAU1 et 35 en IAU2, tout en 
conservant une densité moyenne sur l’ensemble 
des deux zones d'environ 40 logements à l’hectare.

Maillage de larges 
voies douces.

Structurer l'ave-
nue principale par 
des plantations 
de haute tige et du 
bâti ordonnancé 
en fronts semi-ou-
verts.

Principe d'ordonnancement des construc-
tions en fronts bâtis semi-ouverts sur un 
coté au moins des axes principaux

Front bâti de logements 
en petit collectif à privi-
légier.
Front bâti de logements 
en habitat individuel 
groupé à privilégier.

Front bâti semi-ouvert en petit 
collectif à privilégier à proximité 
de la gare.

Principe de bâti groupé sur 
deux cotés au moins de 
l'espace public.

Jardins Place.

Privilégier des orienta-
tions en arc pour limiter 
les co-visibilités.
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Dans le cas spécifique de la modification n°4 du PLU : les zones IAU1, IAU2 et 
IAU3 sont toutes desservies à leur périphérie immédiate par des équipements 
publics suffisamment dimensionnés. Les OAP définissent néanmoins des condi-
tions de desserte qui font qu'une partie du réseau de voirie nécessaire à l'urba-
nisation de la zone IAU2 emprunte la zone IAU1. La zone IAU1 doit donc être 
urbanisée avant la zone IAU2. Par ailleurs, afin d'éviter l'apparition d'une friche 
urbaine, l'urbanisation de la zone IAU1, terrain d'assiette de l'actuel supermar-
ché doit constituer une priorité et être aménagée avant les zones IAU2 et IAU3.

Ainsi :
• la zone IAU1 devra être urbanisée à court terme (0-3 ans suivant la date 

d’approbation de la modification n°4 du PLU).
• la zone IAU2 devra être urbanisée à court ou moyen terme (0-6 ans suivant 

la date d’approbation de la modification n°4 du PLU), mais postérieurement 
à la zone IAU1 ou concomitamment.

• la zone IAU3 devra être urbanisée à court, moyen ou long terme (0-12 ans 
suivant la date d’approbation de la modification n°4 du PLU) mais nécessai-
rement postérieurement à la zone IAU1 ou concomitamment.

Zone IAU 1 : phase 1 : urbanisation 
prioritaire de court terme (0-3 ans).

Zone IAU 2 : phase 2 : urbanisation 
de court ou moyen terme  : 0-6 ans,  
mais postérieure à la zone IAU1 ou 
concomitante.

Échéancier d'ouverture à l'urbanisation des zones A Urbaniser
Article L151-6-1 du code de l'urbanisme : "les orientations d'aménagement et de 
programmation définissent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de 
développement durables, un échéancier prévisionnel d'ouverture à l'urbanisation 
des zones à urbaniser et de réalisation des équipements correspondant à cha-
cune d'elles, le cas échéant".

Zone IAU 3 : phase 3 urbanisation : de court, 
moyen, ou long terme  : 0-6 ans,  mais posté-
rieure à la zone IAU1 ou concomitante.

IAU1

IAU2

IAU3
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La Gare - Les Cités
Traduction possible

Échelle 1/1500°

Zone IAU 1 : 
phase 1

Zone IAU 2 : 
phase 2
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La Gare - Les Cités - Gérifondière - Vue élargie
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